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SYNTHÈSE

L’accès au CPF des personnes handicapées

Dès 16 ans, toute personne en emploi ou en recherche d’emploi, en situation de handicap ou non, bénéficie du 
compte personnel de formation (CPF).
Sont concernées par le CPF les personnes travaillant :
- en milieu ordinaire de travail ;
- dans une entreprise adaptée ;
- dans un centre ou un service d’aide par le travail (Esat).
Les travailleurs en situation de handicap peuvent mobiliser leur compte personnel de formation en complément 
des obligations de formation de leur employeur. Lorsque le montant en euros figurant à leur CPF est insuffisant 
pour acheter la formation qu’ils ont choisie, les travailleurs handicapés peuvent obtenir des financements 
complémentaires de l’Agefiph. Des conditions d’abondement supplémentaires sont aussi prévues pour les per-
sonnes travaillant en Esat.
Lorsque l’entreprise abonde le CPF d’un travailleur en situation de handicap, le montant de cette dépense vient 
en déduction de la contribution dont elle doit s’acquitter au titre de son obligation d’emploi de travailleurs 
handicapés.
Pour en savoir plus : voir FICHE 23-20.

Orientation des personnes handicapées

Vers le milieu ordinaire de travail

-   Entreprises ordinaires

-  fonction publique

-  Entreprises adaptées (EA)

-   Travailleurs indépendants

Vers le milieu protégé ou médico-social

-  Établissements et services d’aide par le travail (Esat)

- Établissements et services de réadaptation,  
pré-orientation et rééducation professionnelle

-   Autres établissements et services médico-sociaux

Orientation des personnes handicapées

CLEF

•  Se repérer dans la formation professionnelle : acteurs et mesures - 11 au 13 février ; 1er au 3 avril ; 
11 au 13 juin ; 16 au 18 septembre ; 12 au 14 novembre ; 16 au 18 décembre

•  Maîtriser les dernières évolutions de la réglementation sur la formation professionnelle - 15 janvier ;  
13 mars ; 11 avril ; 15 mai ; 25 juin ; 11 septembre ; 17 octobre ; 21 novembre


